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CONDITIONS GENERALES DE VENTE – Rev 001 (01/01/2007)

Article 1- Généralités

 Dans les présentes Conditions Générales de Vente (« les Conditions »), les
expressions suivantes ont le sens défini ci-après :

 « Acheteur », signifie le client, ainsi que toute personne lui succédant
ou à qui ses droits sont cédés, qui achète les Marchandises.

 « Marchandises », signifie le ou les produit(s) tel que spécifié(s)
dans l’Offre de SSI.

 « Offre », signifie l’offre commerciale, telle que communiquée par
l’équipe commerciale de SSI à l’Acheteur avant que ne soit confirmée
la Commande. L’Offre contient systématiquement un Incoterm (selon
définition de la Chambre de Commerce International, ICC, en vigueur)
et un lieu géographique pour spécifier les conditions et le lieu de
livraison des Marchandises.

 « Commande », signifie l’acceptation par l’Acheteur de l’Offre et vaut
transaction entre l’Acheteur et SSI pour la vente des Marchandises à
l’Acheteur..
La Commande se matérialise, soit sous forme d’un bon de commande
émis par l’Acheteur et conforme aux conditions de l’Offre, soit part
l’acceptation, signée et dans les délais indiqués des conditions de la
facture Pro-Forma (devis). Dans les deux cas, il appartient à
l’Acheteur de s’assurer que SSI a bien reçu le document en question.

 « Livreur », signifie la société mettant physiquement les Marchandises
à disposition de l’Acheteur, selon l’ Incoterm et autres conditions
définis dans le cadre de l’Offre.

 Les Conditions s’appliquent à chaque Commande et priment sur toute autre
condition générale d’achat proposée par l’Acheteur.

 La langue de rédaction initiale des présentes Conditions est le français. Elles
ont ensuite été traduites en anglais. En cas de contestation relative à la
terminologie utilisée dans ces Conditions, c’est celle de la version française
qui primera sur celle de la version anglaise.

Article 2- Prix et Paiement

 Les prix de facturation sont ceux qui ont été stipulés dans l’Offre écrite et en
cours de validité au moment.de la confirmation par l’Acheteur de la
Commande.

 Les conditions de règlement sont stipulées dans l’Offre. Aucune réclamation
ou contestation n’autorise l’acheteur à suspendre le paiement de la facture.

 En l’absence de toute précision relative aux conditions de règlement dans
l’Offre, les conditions de règlement applicables par défaut à la Commande
sont le paiement à la Commande (avant livraison).

 Sauf dérogation contraire acceptée par l’équipe commerciale de SSI, aucun
escompte n’est accordé en cas de paiement anticipé.

 Le non-respect des conditions de règlement convenues dans l’Offre, même
d’une seule échéance, entraîne que la totalité des sommes dues deviennent
immédiatement exigibles. Il entraîne également la suspension de livraison de
toutes marchandises et l’exigibilité de pénalités de retard définies comme
étant égales à 1,5 fois le taux d’intérêt légal en vigueur + 2 points, net
d’escompte.

Article 3- Délais de livraison

 Les délais de livraison ne sont stipulés dans l’Offre qu’à titre indicatif et les
retards ne peuvent en aucun cas donner lieu à des dommages et intérêts, ni à
l’annulation de la Commande.

Article 4- Réception de marchandises – Avaries – Manquants – Retours

 Il appartient à l’Acheteur de s’assurer lors de la réception des Marchandises,
qu’elles correspondent aux produits qui ont fait l’objet de la Commande.

 Toute réserve ou contestation relative à l’exécution de la Commande doit être
mentionnée au Livreur, contre-signée par lui sur son bon de livraison, et
confirmée par télécopie adressée à SSI dans un délai de 2 jours suivant la
date de livraison.

 Les Marchandises livrées ne sont pas reprises, sauf avec l’accord écrit de
SSI. L’absence de réserves contre-signées par le Livreur lors de la réception
des marchandises par l’Acheteur éteint toute réclamation.

Article 5- Annulation de commande

 SSI se réserve le droit d’annuler la vente totalement ou partiellement, et à sa
libre appréciation, en cas de force majeure ou d’évènements hors de sa
maîtrise susceptibles d’arrêter, de réduire ou retarder la fabrication ou le
transport des Marchandises, ainsi que dans le cas de changement dans la
situation de l’Acheteur mettant en péril ses créances.

 L’Acheteur ne peut procéder à aucune annulation de Commande sans
l’accord express et écrit de SSI.

Article 6-  Limites de responsabilité

 SSI n’est responsable que de la conformité des Marchandises à leur
spécifications de vente et non des résultats obtenus par leur utilisation.

 Tant par rapport à la conformité des Marchandises que par rapport à la
sécurité des biens et des personnes, l’Acheteur est informé que les
Marchandises pour lesquelles SSI lui a transmis une Fiche de Données de
Sécurité nécessitent parfois des conditions de stockage particulières qui sont
indiquées dans ce document.

 L’attention de l’Acheteur est attirée sur la nécessité de s’assurer, avant la
Commande, que les spécifications de vente des Marchandises correspondent
bien à ses besoins.

 En cas d’écart entre les spécifications de vente et les Marchandises livrées,
une réclamation pourra être adressée à SSI à condition qu’elle soit formulée
par écrit, accompagnée d’un rapport d’expert choisi en commun accord avec
SSI et transmise à SSI dans un délai n’excédant pas 15 jours à compter de la
date de la livraison.

 Si la réclamation est justifiée, SSI pourra procéder au remplacement des
Marchandises défectueuses par une quantité équivalente, ou par une
indemnisation de l’Acheteur. En cas d’indemnisation accordée à l’Acheteur,
celle-ci ne pourra être supérieure au prix de vente hors taxe des
Marchandises considérées défectueuses.

 Sous réserve des points énoncés plus haut, toutes les autres garanties et
responsabilités de SSI, de quelque nature qu’elles soient, expresses ou
implicites, sont exclues par les présentes et la responsabilité de SSI et de ses
assureurs ne saurait être recherchée par l’Acheteur et ses assureurs, pour
toute perte ou dommage de quelque nature que ce soit, corporel, matériel ou
immatériel, quelle qu’en soit la cause.

Article 7- Transfert de propriété

 Quelque soit le moyen de paiement convenu, seul l’encaissement effectif par
SSI des fonds correspondants à la totalité de la somme facturée vaudra
paiement.

 SSI reste propriétaire des Marchandises vendues et livrées jusqu’à paiement
complet du prix de vente. Le transfert de propriété s’opère au moment du
paiement de la dernière échéance.

 L’Acheteur s’engage à souscrire des assurances couvrant tous les biens
nécessaires à l’exercice de son activité y compris les produits et
Marchandises dont il ne serait pas propriétaire, ainsi que tout autre dommage,
de quelque nature que ce soit, corporel, matériel ou immatériel, qui pourrait
découler du transport, stockage ou utilisation des Marchandises, avant le
transfert de propriété des Marchandises à son profit.

 L’Acheteur s’engage à informer immédiatement SSI de tout fait de nature à
compromettre son droit de propriété.

 Selon l’Incoterm utilisé et les conditions de règlement consenties à l’Acheteur
dans le cadre de l’Offre et de la Commande, le transfert des risques des
Marchandises à l’Acheteur peut se faire avant le transfert de propriété.

Article 8- Transfert de risques

 En l’absence de toute précision relative à l’Incoterm dans l’Offre, l’Incoterm
applicable par défaut à la Commande est le « EXW Site de fabrication des
Marchandises. »

 L’appréciation du transfert de risques est réalisée en appliquant la définition et
les règles de l’Incoterm de la Commande, telles que définies par la Chambre
de Commerce International.

 L’Acheteur, lorsque l’Incoterm de la Commande l’impose, s’engage
expressément à assurer les Marchandises contre tout dommage qu’elles
peuvent subir pendant le transport.

 L’Acheteur est le seul responsable de la sécurité des biens et des personnes
à compter de la livraison des Marchandises et assume à ce titre l’entière
responsabilité, et à ses frais, des moyens techniques, humains et
organisationnels nécessaires.

,
Article 9- Juridiction

 Seule la loi française sera applicable à la Commande.

 Toutes contestations relatives à l’exécution de la Commande seront de la
compétence exclusive des tribunaux du ressort de notre siège social (Paris,
France). Cette clause s’applique même en cas de référés, de demande
incidente ou de pluralité de défendeurs et quelles que soient les modalités de
paiement.

 La langue de communication entre les parties en cas de litige sera le français.


